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Recours au Règlement-M. Riis

erniers mois, peut-être des années, les gref- être désuet à l'heure actuell à cause du nouveau Règlement,

j'ai creusé la question et que j'ai essayé de mais j'aimeris que vous vous y reportiez, car la seule fois

avait été interprété pour permettre à la pre- auparavant où cette disposition s'appliquait, c'était en vertu de

agir d'une façon strictement conforme a la l'article 9(2) du Règlement, qui concerne l'heure du déjeuner.

au contraire de prendre une décision qui- J'estime que mes députés ont été traités injustement. Nous

i dit lorsque j'ai posé la question-est quai- é to ici et prêts à nous assembler. Il est déjà a et je

. d'interprétation créative. Si l'on veut savoir m'en excuse auprès de vous, Votre Honneur, que plusieurs de

ad par cinterprétation créative», on se fait nos députés n'aient pas été à leur place comme ils auraient dû

elle interprétation est toujours basée sur des l'être au moment voulu. Je discuterai moi-même de cette ques-

·écédents eux-mêmes sont basés sur des inter- tion avec nes députés. Je pense pouvoir m'exprimer au nom du

résidence et je l'accepte. Mais je demande à whip de l'opposition, qui en parera avec ses propres députés et

,ertu de quelle interprétation et de quel prin- verra à ce qu'ils regagnent rapidement leur place quand nous

le quel article du Règlement de la ambre entrons à la Chambre.
1~.. ~ nrAidence a le pouvoir 'arte 9(tant donné le m circonstances, j'estime que vous devriez


